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S.D.I.S.
Service Départemental d'Incendie et de

Secours de Saône-et-Loire

Extrait du registre des Délibérations

Séance du 25 mars 2019

Délibération n° 2019-20

Convention cadre relative aux modalités de fonctionnement du
dispositif expérimental de transport sanitaire dédié à la réponse

à l'urgence pré-hospitalière en journée

Membres du CA.SDIS en exercice : 25
Présents à la séance : 20
Pouvoir(s) : 4
Nombre de votants : 24
Quorum : 13
Date de la convocation : 12 mars 2019
Affichée le : 12 mars 2019
Procès-verbal affiché le :

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à quatorze heures trente, les membres du Conseil d’Administration
du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur convocation de son
Président en application de l'article L. 1424-28 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la
présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'Administration.

Etaient présents :

M. André ACCARY, Mme Catherine AMIOT, M. Jean-Claude BECOUSSE, Mme Colette BELTJENS,
M. Pierre BERTHIER, M. Frédéric CANNARD, Mme Carole CHENUET, M. Maurice COCHET,
M. Jean-Michel DESMARD, Mme Catherine FARGEOT, Mme Marie-Thérèse FRIZOT, Mme Violaine GILLET,
Mme Dominique LANOISELET, M. Jean-Paul LUARD, M. Jean-Louis MARTIN, Mme Édith PERRAUDIN,
Mme Virginie PROST, M. Jacky RODOT, Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Suppléances :

M. Louis PONCET était suppléé par M. François BONNETAIN

Excusés :

Mme Marie-Christine BIGNON, non suppléée
Mme Mathilde CHALUMEAU, non suppléée
M. Bertrand ROUFFIANGE, non suppléé

M. Jean-Claude LAGRANGE, non suppléé
M. Jean-Yves VERNOCHET, non suppléé

Pouvoir(s) :

Mme Marie-Christine BIGNON a donné pouvoir à M. Pierre BERTHIER
M. Jean-Claude LAGRANGE a donné pouvoir à M. Jean-Paul LUARD
M. Bertrand ROUFFIANGE a donné pouvoir à M. Jean-Claude BECOUSSE
M. Jean-Yves VERNOCHET a donné pouvoir à Mme Françoise VERJUX-PELLETIER

Secrétaire de séance : Mme Catherine AMIOT
















